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	Réf. : MN/LB


	Objet : Analyse et poursuite des travaux de la tournée régionale de la CCN 66


	Aux : 
SD

UPR

CF

BF



Bonjour,

Vous trouverez ci-joint, l’analyse et poursuite des travaux de la tournée régionale de la CCN 66.
Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement.
Maryvonne NICOLLE
Secrétaire nationale
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Suite au premier envoi du 19 mai 2006 et aux premières tendances que nous avions dégagées du travail des groupes en région, nous avons fait une synthèse concernant les réponses à partir des travaux de groupe.

La tournée des régions a permis aux équipes d’amorcer une dynamique de travail, de rencontre et de réflexion, qu’il faut maintenir et poursuivre.

Pour faire suite aux travaux commencés et nous permettre d’avancer dans notre cahier revendicatif, nous vous proposons de poursuivre la réflexion impulsée.

A noter que pour certaines questions il a été très difficile pour plusieurs de se projeter dans l’avenir en partant de ce que nous voulons pour les salariés le secteur et en oubliant le fonctionnement actuel.

Sur la durée de carrière

Une position commune est d’avoir les mêmes durées de carrière pour toutes les catégories.

Nous avons eu des retours complètement divergents sur ce sujet.

Pour certains, la carrière doit être assez courte pour que la retraite soit calculée sur des salaires élevés (les 25 meilleures années).

Pour d’autres, la carrière doit être prolongée pour que le salarié voit sa rémunération évoluer jusqu’à son départ en retraite.

Pour d’autres, la carrière doit être courte car les vieux n’ont pas besoin de gagner plus que les jeunes (c’est lorsqu’on est jeune qu’on a besoin de s’installer).

D’autres, enfin, estiment que si on veut motiver les gens il faut leur offrir une progression jusqu’à la fin de leur carrière.

En tout état de cause, il faut prendre une position sur ce sujet.

Sur les échelons et sur le type de progression

Une position commune, la même progression pour toutes les catégories.

Les pourcentages de progression de carrière

Là aussi une position commune sur des pourcentages identiques pour toutes les catégories.

Par contre aucune position n’est ressortie des groupes quant au pourcentage désiré.

Sur les sujétions et leurs compensations

Majoritairement, il a été indiqué que les salaires devaient tenir compte de la qualification et de l’ancienneté.

Bon travail.

Amicalement.

PLAN DE TRAVAIL

En tant que référent prenez contact avec l’UPR et les syndicats de votre département pour organiser cette réflexion. Ces derniers auront également reçu ce courrier.

Vous êtes chargé de nous faire remonter les travaux de votre région pour le 1er décembre 2006, de façon à pouvoir étudier l’ensemble des réflexions et de présenter ces derniers au conseil fédéral de janvier 2007, qui aura peut être à se prononcer sur des options pour la suite des négociations sur les classifications de la convention collective 66.

questionnements à reprendre en région

Consignes

Suivre le questionnement ci-dessous, et pour chacune de vos propositions développer les arguments.

Volontairement, nous ne reprendrons pas pour l’instant les questionnements sur les surveillants de nuits et moniteurs éducateurs.

1°) Sur la durée de carrière

Sur combien d’années doit on faire progresser les carrières en tenant compte de tous les arguments : 15 ans, 20 ans, 25 ans, 30 ans, 40 ans ou autres durées.
2°) Sur les échelons et sur le type de progression

Doit on aller vers une progression linéaire ou non.

Là-dessus aussi, les avis ont été divergents : progression plus rapide en début de carrière, progression linéaire, progression tous les ans, tous les deux ans ou tous les trois ans.

Faire des propositions de progression de carrière.

3°) Les pourcentages de progression de carrière

Là aussi une position commune sur des pourcentages identiques pour toutes les catégories.

Par contre, aucune position n’est ressortie des groupes quant au pourcentage désiré.

Devons nous aller sur des carrières limitées à : 30 %, 40 %, 50 %, 60 % ou autres pourcentages.

4°) Sur les sujétions et leurs compensations 

Dans la mesure où majoritairement il a été indiqué que les salaires devaient tenir compte de la qualification et de l’ancienneté.

Lister toutes les sujétions (ex : liée à l’organisation du travail ou encore le types de public ou responsabilité…..)

Quelles sont celles qui doivent ouvrir droit à compensation ?

Quelle est la forme de compensation à donner selon les sujétions retenues : grilles spécifiques, primes ou indemnités, forfaitaires, horaires, jours de repos, réduction du temps de travail, etc.

ANALYSE ET POURSUITE DES TRAVAUX DE LA TOURNÉE RÉGIONALE DE LA CCN 66
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